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O C É A N  I N D I E N  

Recrudescence de cas de coqueluche à 
Mayotte 

Point épidémiologique - N° 45 du 05 juin 2018  

Durant la première quinzaine de novembre 2017, deux cas de coqueluche ont été détectés 
à Mayotte par les systèmes de surveillance de Santé publique France océan Indien.  

Le premier cas a été détecté au sein du service d’urgence du Centre Hospitalier de 
Mayotte (CHM), grâce au réseau OSCOUR® et le second a été signalé par l’un des méde-
cins sentinelles de Mayotte.  

Dans un contexte de couverture vaccinale défaillante chez les enfants de moins de 6 ans, 
des investigations ont été menées, en lien avec le laboratoire du CHM et la Cellule de 
Veille, d’Alerte et de Gestion Sanitaire (CVAGS) de l’ARS-OI, afin d’identifier un éventuel 
phénomène inhabituel et/ou de potentiels cas groupés. Les premiers résultats ont mis en 
évidence une recrudescence des cas de coqueluche depuis le début de l’année 2017 à 
Mayotte.  

   I Situation épidémiologique à Mayotte au 05 juin I 

Depuis le début de l'année 2017, 27 cas de coqueluche ont été confirmés biologiquement 
sur le territoire de Mayotte par le laboratoire du CHM et le laboratoire privé de Mamoud-
zou, en lien avec le laboratoire Cerba qui réalise les analyses (Figure 1). Les cas (21 cas) 
étaient en majorité des nourrissons de moins d'un an, hospitalisés dans le service de pé-
diatrie du CHM. Parmi les 6 autres cas, on récence 2 enfants de moins de 15 ans et 4 
femmes dont une enceinte (10 semaines d’aménorrhée). Plus de 1/3 des cas (10/27) sont 
survenus entre octobre et novembre 2017 et 6 sont survenus au cours du premier tri-
mestre de l’année 2018. 
 

Parmi les cas confirmés, 2 sont décédés en réanimation : le premier cas décédé était  un 
nourrisson de 3 mois, ancien prématuré de 32 SA diagnostiqué en novembre 2017 ; le 
deuxième cas était un nourrisson de 4 mois intubé suite à une détresse respiratoire, décé-
dé des suites de cette maladie en janvier 2018. Un cas grave a été évacué à La Réunion 
sans toutefois que la coqueluche n'ait été le motif principal de son évacuation. Le dernier 
cas confirmé remonte au 16/03/2018.  
 

Onze des 27 cas confirmés (41%) étaient joignables et ont pu être enquêtés. Les enquêtes 
autour des cas restent extrêmement compliquées du fait de la difficulté à tracer les cas. 
L'objectif de ces enquêtes était de vérifier le statut vaccinal des cas et de leur entourage, 
de rechercher d’autres tousseurs dans l’entourage pouvant être contaminateurs via une 
toux persistante et de s'assurer de l'observance de l'antibioprophylaxie prescrite à tous les 
contacts proches. Seize des 27 cas confirmés (59%) n’étaient pas joignables et leur statut 
vaccinal n’était pas vérifiable. Parmi les 11 cas investigués, seuls 4 étaient à jour de leur 
vaccination et 7 n'avaient aucune couverture vaccinale (notamment DTCP).  

   I Contexte I 

Nombre hebdomadaire de demandes de PCR coqueluche positive , Mayotte, S06-

2017 à S11-2018 

| Figure 1 | 

   I Rappel sur la maladie I 

La coqueluche est une infection respiratoire bactérienne, exclusivement humaine. La 
transmission se fait surtout en milieu intrafamilial et en collectivités. Elle est responsable 
d’une toux et d’une dyspnée prolongées pouvant être graves voire létales chez les nourris-
sons. La coqueluche peut parfois être grave chez les femmes enceintes et les personnes 
âgées. La vaccination a permis une diminution de la mortalité et de la morbidité liées à 
cette maladie, sans toutefois stopper la circulation de la bactérie Bordetella pertussis, prin-
cipale responsable de la maladie, en raison de la durée limitée de l’immunité naturelle et 
vaccinale.  
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   | Répartition géographique des cas | 

Répartition géographique* des 23 cas de coqueluche dont l’origine est connue, investigués** et non investi-

gués*** ,  Mayotte, S06-2017 à S08-2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Donnée indisponible pour 4 cas confirmés, ** cas investigués : le lieu de résidence est confirmé, *** cas non investigués: le lieu de résidence n’est pas confirmé 

 
Depuis le début de l’année 2017, les prélèvements de 185 cas suspects de coqueluche ont été envoyés au laboratoire Cer-
ba pour analyse, par le laboratoire du CHM (95%) et le laboratoire privé de Mamoudzou (5%). Avec 27 cas confirmés, le 
taux de positivité est de 14,6%. Parmi les 27 cas confirmés depuis le début de l’année 2017, il y a eu 23 PCR positives à 
Bordetella Pertussis (17 en 2017 et 6 en 2018) et 4 PCR positives à Bordetella Parapertussis tous en 2017 .    
 
 

Les cas de coqueluche confirmés depuis février 2017 sont répartis sur l’ensemble du territoire de Mayotte sans qu'un foyer 
ne puisse être identifié à ce stade. Cependant, 6 enfants ont été hospitalisés sur la même période au cours du mois de no-
vembre dans le service de pédiatrie du CHM. 
 
La figure 2 présente la répartition géographique des 23 cas de coqueluche confirmés dont une information sur le lieu de 
résidence était disponible. Onze cas étaient joignables et ont pu être investigués. Pour les 12 autres cas, le lieu de rési-
dence n’était pas confirmé et ces cas n’ont pu être contactés.  Parmi les 23 cas de coqueluche enregistrés avec une infor-
mation sur le lieu de résidence, plus de la moitié (52%) viennent des communes de Mamoudzou et de Koungou. Les autres 
cas sont repartis sur 8 communes du nord et du sud de l’ile :  2 cas pour chacune des communes de Bandrélé, Ouangani et 
Pamandzi et 1 cas pour les communes de Tsingoni, Bandraboua, Dembeni, Chirongui et Pamandzi.  

| Figure 2 | 
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Presse/Tous-les-communiques/

Campagne-de-vaccination-a-Mayotte-du-

22-mai-au-30-juin 
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   | Conduite à tenir devant un cas de coqueluche | 

Devant une suspicion clinique de coqueluche, une confirmation est nécessaire. Elle doit 
être, dans toute la mesure du possible, biologique via PCR, lorsque les délais le permet-
tent, ou épidémiologique (contact avec un cas confirmé biologiquement).  
Elle est indispensable lorsque des personnes à risque ont été exposées et que des me-
sures de contrôle conséquentes sont à mettre en place autour du cas ou des cas groupés. 
  

 Hospitalisation : hospitalisation systématique pour les cas âgés de moins de 3 mois 
et selon la tolérance clinique a partir de l'âge de 3 mois. 
En cas d'hospitalisation du malade : chambre seule pendant les 5 premiers jours de traitement 
par un antibiotique adapté (ou 3 jours si le malade est traité par azithromycine); 

 Antibiothérapie : traitement antibiotique dans les 3 premières semaines d'évolution 
par macrolides (azithromycine, clarithromycine). Dans le contexte exceptionnel 
de Mayotte, une antibioprophylaxie doit être proposée à l'entourage proche 
des cas devant un tableau clinique évocateur sans attendre une confirmation 
biologique; 

 Isolement : en collectivité d'enfants et milieu professionnel : éviction du malade jus-
qu’a la fin de la période de contagiosité soit après 3 semaines de toux ou 5 jours 
d’antibiothérapie adaptée (ou 3 jours si le malade est traité par azithromycine) ; 

 Mise à jour de la vaccination des contacts proches selon les recommendations vac-
cinales; 

 Surveillance active de 3 semaines après la fin de contagiosité du dernier cas 

 Information de la population exposée. 
 

La recrudescence des cas de coqueluche à Mayotte depuis le début de l’année 2017, 
coïncide avec une période où un défaut de vaccination des enfants de 0 à 6 ans est ob-
servé. En effet, plus de 80% des cas diagnostiqués depuis le début de l’épidémie 
n’avaient aucune couverture vaccinale ou leur statut vaccinal n’était pas vérifiable. Une 
campagne de rattrapage vaccinal auprès de 40 000 enfants de 0 à 6 ans est en cours 
sur le département afin d’augmenter le taux de couverture vaccinale dans cette po-
pulation.  
 

Au cours du premier trimestre 2018, l'épidémie de coqueluche était concomitante à celle 
de la bronchiolite observée par le réseau de médecins sentinelles de Mayotte, rendant les 
diagnostics différentiels difficiles au vu de la proximité des tableaux cliniques. 
 

Pour mieux lutter contre cette épidémie, le centre national de référence de la coqueluche 
(Institut Pasteur Paris) et les microbiologistes du laboratoire du CHM ont travaillé en-
semble pour développer la technique de PCR au sein du laboratoire du CHM. Cette tech-
nique, qui  vient d’être mis en place au CHM,  va permettre d’améliorer la réactivité du 
diagnostic des cas et ainsi les mesures prises autour de ceux-ci. 
 

Un renforcement de la surveillance épidémiologique (avec sensibilisation des médecins du 
réseau sentinelles et du CHM) a été mis en place afin d’identifier tout nouveau cas et per-
mettre une meilleure description du phénomène. Les familles des cas sont contactées par 
la CVAGS, dans la mesure du possible, afin d’assurer un suivi de prise en charge des cas 
et de leurs contacts.  

   | Analyse de la situation épidémiologique | 

Vu la contagiosité de la coqueluche et dans un contexte de couverture vaccinale 
insuffisante chez les moins de 6 ans à Mayotte, il est fortement recommandé de  
signaler sans délais tous les cas suspects ou confirmés de coqueluche par mail ou 
par téléphone à la plateforme de veille et d’urgences sanitaires de  l’ARS Océan In-
dien, pour permettre la mise en œuvre précoce des mesures de gestion et de pré-
vention adaptées  
► Tel : 02 69 61 83 20 - Fax : 02 62 31 69 76—ars-oi-cvags-mayotte@ars.sante.fr  

   | Préconisations aux professionnels de santé | 

NOUVEAU ! 
 

La HAS recommande la vaccination des femmes enceintes contre la coque-
luche à Mayotte par un vaccin dTcaP (Boostrixtetra® ou Repevax®).   
Cette vaccination sera réalisée à partir du deuxième trimestre de la grossesse 
(à partir de la 18e SA) et idéalement avant la 39e SA. Cependant, si la vaccina-
tion n’a pas pu être réalisée avant la fin de cette période, elle peut l’être jusqu’à 
la date de l’accouchement. Elle sera répétée à chaque grossesse tant que la 
situation épidémique perdurera. Dans tous les cas, un délai minimal de 1 mois 
devra être respecté par rapport au dernier vaccin dTP.  
 

La HAS souligne que la vaccination des femmes enceintes contre la coque-
luche ne modifie pas le calendrier des vaccinations chez les nourrissons.  
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